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Europastrasse 3 

Postfach, 8152 Glattbrugg 

sekretariat@vsa.ch 

www.vsa.ch 

T: 043 343 70 70 

Indemnités dans le cadre des formations et séminaires VSA 

Tarifs d’honoraires et frais valables à partir du 1er avril 2020 

1. Honoraires pour les séminaires et la formation continue (y compris présentations PowerPoint, sans script) 

▪ Exposé / conférence de 20 minutes CHF  300.— 

▪ Exposé / conférence de 30 minutes CHF  400.— 

▪ Exposé / conférence de 40 à 45 minutes CHF  500.— 

▪ Participation à une table ronde : par événement (env. 30 minutes) CHF  200.— 

▪ Gestion workshop  CHF  300.— 

▪ Responsabilité de séminaire par jour 
 

CHF  500.— 

2. Honoraires pour les cours récurrents1  

Indemnités pour les orateurs, supervision du laboratoire et des examens :  

▪ Préparation du cours et création d’une présentation PowerPoint pour la première 

leçon 

(Indemnité unique par leçon de 45 à 60 minutes) 

CHF  500.— 

▪ Mise à jour de documents existants 

(Indemnité unique par leçon de 45 à 60 minutes) 

CHF  300.— 

▪ Indemnité par leçon de 45 minutes (aussi valable pour la première réalisation) : CHF  200.— 

▪ Indemnité par leçon de 60 minutes (aussi valable pour la première réalisation) : CHF  260.— 

▪ Supervision des exercices de laboratoire pour le cours E CHF  120.— 

▪ Supervision de l’examen, y c. corrections (examens A1/A2 et E): par jour d’examen CHF  500.— 

▪ Travail de supervision et de correction des examens, contrôle d'apprentissage, 

études de cas, etc. par heure (accord préalable obligatoire de la direction du cours 

ou du secrétariat VSA) 

CHF 65.— 

Indemnités pour les responsables de cours :  

▪ Responsabilité des cours de formation continue (y compris les leçons) CHF 2’000.— 

▪ Responsabilité des cours hebdomadaires (hors leçons) CHF 1’500.— 

▪ Responsabilité des cours dans le domaine de la protection de l’environnement, de 

chef de projet et direction de travaux, modules Spécialistes : par jour de cours 

(hors présentations) 

CHF 500.— 

Indemnités pour la préparation des cours :  

▪ Préparation des cours de formation continue (y compris coordination avec les orateurs) : 

forfait par cours 

CHF  2’000.— 

▪ Préparation de nouvelles formations, y compris concept des cours : forfait par jour 

de cours 

CHF  1’500.— 

                                                      
1 Valable pour les cours VSA suivants : cours pour le personnel de station d’épuration (cours A, E, et W), cours dans le domaine de la protection de 
l’environnement au sein de l’entreprise (F1, F2, eaux usées industrielles, déchets industriels, évacuation des eaux des biens-fonds, manipulation de 
substances de nature à polluer les eaux), cours «Spécialiste de l’évacuation des eaux des biens-fonds» (SEEB), cours «Chef de projet et direction de 
travaux». 
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Règles spécifiques pour les orateurs 

Les orateurs sont invités et ne paient pas de frais de conférence ou de cours. Lorsque les cours durent 
plusieurs jours, une nuitée est comprise.  

S’ils souhaitent assister à des journées de cours lors desquels ils ne font pas de conférence eux-mêmes, ils 
paient l’hébergement et les repas. Dans des cas exceptionnels (p. ex. pour les intervenants étrangers), le 
responsable du cours peut édicter des règles différentes. 

 

Élaboration ou révision de documents de formation 

La mise à jour continue des présentations fait partie de l’activité d’enseignement et n’est pas rémunérée 
séparément. La révision périodique des supports de cours (nouveaux sujets, nouveaux documents de base, 
etc.) doit être discutée avec le responsable du cours avant sa mise en œuvre. Une estimation des indemnités 
doit être approuvée préalablement par le responsable du CC ou par le secrétariat du VSA. Les règles 
suivantes s’appliquent dans ce cas à la rémunération : 

▪ Rédaction de nouveaux supports de cours :          par page CHF  20.— 

▪ Adaptations et corrections de supports de cours :  par page CHF  10.— 

▪ Relecture de supports de cours :          par page  CHF  5.— 

▪ Toutes les autres activités administratives :          par heure CHF  65.— 

  

3. Frais de déplacement  

Les trajets en transports publics sont indemnisés prioritairement. Pour les lieux de résidence ou les 
lieux de cours/réunion éloignés, l’indemnité kilométrique peut être appliquée. Les conditions 
suivantes sont valables : 

▪ Billet de transport public :                     1ère classe          (plein tarif) 

▪ Km auto :                               CHF 0,70/km         (à partir du domicile) 

 

4. Frais annexes  

Si vous produisez vos propres documents, plans etc. pour les leçons/conférences, une facture est 
nécessaire pour le remboursement. Si des frais sont également engendrés par des tiers, veuillez joindre 
leurs reçus à votre facture. Nous vous prions de mentionner le cours VSA dans la facture et d’envoyer les 
documents à l’adresse de VSA (voir ci-dessus à droite). 

 

 

 

 

Règlement général pour l’envoi des notes d'honoraires et de frais 

Les notes d’honoraires et de frais doivent être soumises au bureau du VSA dans les 30 jours suivant la 
prestation de service. Un formulaire distinct doit être rempli pour chaque événement. 

 


